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Préambule 
 
Le débat d’orientation budgétaire se tient dans les deux mois précédant le vote du budget.   
 
Le but est de susciter une discussion sur la stratégie financière et budgétaire de la commune 
dans le cadre de la préparation du BP 2023.  
 
Le rapport d’orientation budgétaire (ROB) tient compte d’éléments exogènes qui conditionnent 
en grande partie la capacité financière de la collectivité : 
 
 Le contexte économique et social   
 L’impact de la Loi de finances 2023 sur le budget des collectivités locales  
 Les décisions nationales relatives à la rémunération et à la protection sociale des 

agents 
 
Les incertitudes du contexte économique et budgétaire national 
 
Situation nationale : un ralentissement plus fort que prévu  
 
La guerre en Ukraine est venue s’ajouter aux effets de la crise sanitaire. En 2023, le PIB mondial 
s’établirait à 2.2 % contre une projection de 3.1 % en 2022. Le scénario du FMI ne prévoit pas 
de récession mondiale, mais un net ralentissement de la croissance mondiale en 2023 et une 
inflation encore élevée, bien qu'en recul, dans de nombreux pays 
 
Pour 2022, la banque de France a confirmé sa prévision de croissance de 2.6 % qui est portée 
par la résistance de la demande et le rebond du secteur des services, même si le ralentissement 
de l’activité a été assez net au second semestre. Elle s’attend toutefois à une croissance en 
2023 « faiblement positive ».  
 
L’inflation s’est généralisée en 2022 et se situerait en 2023 à 6 % en moyenne annuelle mais 
avec un pic au premier semestre et une décrue progressive mais nette sur le reste de l’année. 
 

 
 
 



4 
 

 
Les taux d’intérêts des emprunts ont connu une très forte augmentation passant d’environ 1 % 
fin 2021 à 2.30 % à la fin de l’année 2022. Les prévisions pour 2023 exposent une augmentation 
modérée mais continue entre 4 et 4.5% mais restant inférieurs à l’inflation prévisionnelle. 
 
Le taux de chômage poursuit son recul depuis 2021 et s’établit fin 2022 à 7,4%. La Banque de 
France table pour 2023 sur une augmentation du chômage qui pourrait atteindre les 8 % en fin 
d’année. 
 
Eléments des collectivités locales 
 
Fiscalité locale 
 
En matière de fiscalité, alors que l’idée d’un plafonnement de la revalorisation forfaitaire des 
bases avait été envisagée pour la taxe foncière, cette dernière n’a pas été retenue par le 
gouvernement. Aussi, la revalorisation forfaitaire s’élèvera, comme chaque année, au niveau 
du glissement annuel de l’IPCH mesuré à 7,1% de novembre 2021 à novembre 2022.  
 
Concernant l’actualisation des valeurs locatives, celle-ci a de nouveau été décalée, aussi bien 
pour les particuliers que pour les entreprises. La réactualisation des valeurs locatives 
d’habitation qui devait s’appliquer pour 2023 a été repoussée à 2028.  
 
La Loi de Finances pour 2023 prévoit également une extension du nombre de communes 
pouvant majorer la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.  
 
Dotations et aides de l’Etat 
 
Côté dotations, cette année le gouvernement a décidé d’abonder l’enveloppe globale de DGF à 
hauteur de 320M€, et ce afin de financer les hausses de dotation de solidarité rurale (DSR) et 
dotation de solidarité urbaine (DSU) sans écrêter la dotation forfaitaire (DF) pour les 
communes. Cela n’était pas arrivé depuis 13 ans.  
 
L’article 14 de la loi de finances rectificative pour 2022 a mis en place un « filet de sécurité » à 
hauteur de 430 millions d’euros pour aider les collectivités face à la hausse du point d’indice, 
du coût de l’alimentation et de l’énergie.  
 
Cette aide a été reconduite dans la Loi de Finances pour 2023 à hauteur de 1,5 milliards d’euros 
pour soutenir les collectivités face à la hausse des dépenses énergétiques.  
 
S’ajoute au filet de sécurité, un « amortisseur électricité » visant à garantir un prix raisonnable 
de l’électricité aux collectivités. Il protégera les plus impactés par les hausses des prix et 
s’appliquera au 1er janvier 2023, pour un an, dès que le prix sur le contrat dépassera les 180€ 
par MWh. Toutefois, ce tarif plafond est nettement supérieur à ce que nous connaissons 
aujourd’hui. 
 
Enfin, pour accompagner les collectivités vers l’adaptation aux enjeux du changement 
climatique, un « fonds vert » sera mis en place et doté de 2 milliards d’euros. Les collectivités 
mettant en place des projets en faveur du climat et de la biodiversité pourront y prétendre.  
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Bloc communal  
 
Les charges à caractère général sont marquées par la hausse des prix, les charges de personnel 
par les mesures gouvernementales, notamment les impacts du SMIC. 
Les recettes sont portées par une dynamique fiscale avec notamment la revalorisation des 
bases. 
 
Les dépenses d’équipement seraient en croissance de +7,3%, le Plan de relance semblant 
produire ses effets. Toutefois l’augmentation forte des coûts des travaux publics et les 
difficultés d’approvisionnement pourraient venir nuancer cette croissance dynamique des 
investissements.   
 

Le compte administratif 2022 et les orientations du budget 2023. 

1 - Le budget de fonctionnement 

1-1 – Les dépenses de fonctionnement 
1-1-1 – Structure générale des dépenses de fonctionnement 

 

 

 

 

60 - Achat & 
Variation Stocks

10,92%

61 - Services 
extérieurs

8,22%

62 - Autres services 
extérieurs 

4,30%

63 - Impôts, Taxes & 
Versements 

assimilés
1,33%

64 - Charges de 
personnel

48,23%

65 - Autres charges 
de gestion 

7,62%

66 - Charges 
financières

0,51%

67 - Charges 
exceptionnelles

15,82%

68 - Dot et amort
3,06%



6 
 

1-1-2 – Les charges à caractère général  
 

 

 

On constate une hausse des charges à caractère général de 5.68 % ce qui est mesuré eu égard 
à l’inflation constatée sur l’année  
Les charges à caractère général représentent en 2022, 23.84 % des dépenses de 
fonctionnement contre 29.50 % en 2021. 
 
Le budget primitif 2023 présentera des charges à caractère général en augmentation de 
25.44% passant de 2 585 127 € à 3 242 893 €. Cette augmentation est principalement due à 
l’inflation des prix notamment sur l’énergie. 

 

1-1-3 – Les charges de personnel 
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 011 - Charges à caractère général 2 182 020 €     2 328 372 €      2 104 675 €      2 446 179 €      2 585 127 €        

Variation 4,65% 6,71% -9,61% 16,23% 5,68%

Ratio dépenses de fonctionnement 27,14% 30,21% 26,83% 29,50% 23,84%
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Si on constate une hausse des charges de personnel de 12 %, il faut surtout regarder l’indicateur 
le plus important qui est le pourcentage par rapport à la totalité des dépenses de 
fonctionnement.  
 
Celui-ci est en baisse de 8.08 % entre 2021 et 2022 et en légère hausse de 1.17 % si on prend 
en compte les dépenses réelles de fonctionnement qui ne prennent pas en compte les 
opérations d’ordre. 
 
La masse salariale reste donc cohérente par rapport à notre développement et à 
l’augmentation de la population sachant que la population DGF retenue est de 7550 habitants 
pour 2022 alors que le recensement effectué en début d’année dernière nous amène à plus de 
8200 habitants. 
 
L’évolution de la masse salariale est également due à l’incidence de l’augmentation à 3 reprises 
du SMIC du fait du taux d’inflation, et de 3.5% du point d’indice des fonctionnaires, une 
première depuis 20 ans. 
 
Si on s’en tient au ratio pour les communes de notre strate entre 5 000 et 10 000, nous sommes 
1.29% au-dessus de la moyenne des communes de même strate. 
 
Le budget primitif 2023 présentera des charges de personnel contenues à une augmentation 
de 3.5 %. Il se basera sur un ratio estimé à 53 % des dépenses prévisionnelles de 
fonctionnement. L’objectif du CA 2023 sera d’être en dessous du ratio pour les communes de 
notre strate tout en sachant que les ratios utilisés pour le BP 2023 sont ceux de 2022, ce qui, 
en période de forte inflation les rend peu pertinents. La masse salariale intègrera malgré sa 
relative stabilité le coût pour la première année de la protection sociale complémentaire pour 
les agents. 

1-1-4 – Les subventions aux associations 
 

 

Année 2018 2019 2020 2021 2022

012 - Charges de personnel 4 293 975 € 4 352 176 € 4 355 663 € 4 668 631 € 5 228 775 €

Variation 1,36% 0,08% 7,19% 12,00%

Ratio sur dépenses de 
fonctionnement

53,41% 56,48% 55,53% 56,31% 48,23%

Ratio sur les dépenses réelles de 
fonctionnement

59,85% 57,96% 57,00% 58,12% 59,29%
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On constate une hausse du montant des subventions aux associations de 4.91 % soit 9 693 € ce 
qui est raisonnable eu égard au taux d’inflation que nous constatons.  
 

Le Budget Primitif poursuivra le soutien aux associations locales en augmentant à 215 000 € 
soit 3.74 % d’augmentation. 
 
Cette année, la collectivité viendra en soutien au festival Popul’Eyre afin que la manifestation 
puisse se tenir au château quelque soit le temps. Pour cela nous allons participer à la location 
d’un chapiteau. 
 
 

1-1-5 – Les dépenses de fonctionnement 
 

 

 

Au global, les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 9,79 % et reste cohérentes 
par rapport aux recettes qui progressent de 24 %. 
 
Pour 2023, le budget primitif en fonctionnement s’équilibrera en dépenses et en recettes aux 
environs de 10 500 000 € soit globalement sensiblement la même chose que le compte 
administratif 2022. 

Année 2018 2019 2020 2021 2022

6574 - Subventions aux associations 150 540 € 176 366 € 204 511 € 197 541 € 207 234 €

Variation 17,16% 15,96% -3,41% 4,91%

Ratio dépenses de fonctionnement 1,87% 2,29% 2,61% 2,38% 1,91%
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10500000
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Dépenses de fonctionnement

Dépenses de fonctionnement Dépenses réelles de fonctionnement

Année 2018 2019 2020 2021 2022

Dépenses de fonctionnement 8 039 411,00       7 706 040,00       7 843 492,00       8 291 330,00   10 842 270,00  

Dépenses réelles de 
fonctionnement

7 174 321,25       7 509 443,00       7 641 075,05       8 032 544,00   8 819 295,00    

Variation DRF 4,67% 1,75% 5,12% 9,79%
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1-2 – Les recettes de fonctionnement 
1-2-1 – Structure générale des recettes de fonctionnement 

 

 

1-2-2 – L’imposition 
 

 

 
 
Les recettes fiscales sont en augmentation de 3.75 % soit un peu plus de 187 693 euros. Cette 
hausse est due principalement à la dynamique des contributions directes mais la baisse des 
droits de mutation de 123 000 € attenue le résultat que nous aurions pu avoir.  
 
Pour 2023, l’inscription budgétaire restera très prudente sur les droits de mutations mais 
nous devrions avoir à nouveau une bonne dynamique sur le montant des contributions 
directes. 
Les taux de la fiscalité locale seront gelés cette année encore. 
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Variation 6,08% 0,26% 10,30% 3,75%
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1-2-3 – La Dotation Globale de Fonctionnement 
 

 

 

La dotation globale de fonctionnement augmente de 5.80 %, cela est dû essentiellement à 
l’accroissement de la population qui a été estimé par l’INSEE à 7550 habitants au 1er janvier 
2021 contre 7352 en 2021. L’estimation au 1er janvier 2023 est de 7764. 
 

Pour 2023, l’évaluation de la DGF prenant en compte l’augmentation de la population INSEE 
est estimée à 2 016 000 €, soit une augmentation de 3.14 %. 

1-2-4 – Les recettes de fonctionnement 
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Les recettes réelles de l’exercice sont à nouveau en hausse très nette de 24 %. Cette hausse est 
de 19.68 % si on prend les recettes totales de l’exercice.  
 
Pour 2023, le montant des recettes de fonctionnement avec un report est à ce jour évalué 
avec prudence à 10 500 000 € soit à peu près les mêmes que cette année. 

 
1-2-5 – Les résultats de l’exercice 

 

 

 

Les résultats comptables de l’exercice 2022 sont en forte baisse tout en restant positifs.  
 
Ce résultat est toutefois à relativiser à la vue de l’augmentation de l’inflation et en tenant 
compte que, pour la première fois depuis très longtemps, nous avons affecté sur les résultats 
700 000 € au budget d’investissement. 
 
Si nous nous étions contentés de l’inscription moyenne de 350 000 €, le résultat comptable 
aurait été identique à 2021 dans un contexte beaucoup plus compliqué. 
 
Il n’est pas évident, à la vue des évènements géopolitiques que nous connaissons aujourd’hui 
et du taux d’inflation, de garder un niveau de résultats à la hauteur de ce qui serait souhaitable 
mais nous allons travailler pour l’améliorer.  
 

Année 2018 2019 2020 2021 2022

Recettes Totales de fonctionnement 8 895 866,00       8 941 834,00       9 134 582,00       9 791 950,00       11 061 576,00      

Recettes réelles de fonctionnement 8 232 654,00       8 200 747,00       7 983 283,00       8 841 052,00       10 962 973,00      

Variation RRF -0,39% -2,65% 10,74% 24,00%
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Année 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Résultats avec reports 991 219 € 856 455 € 1 235 794 € 1 291 090 € 1 500 620 € 1 031 630 €

Résultats comptables -63 643 € 252 978 € 579 339 € 216 143 € 609 530 € 219 306 €
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La flambée des prix des carburants, de l’énergie et des matériaux va avoir des répercussions 
importantes sur la construction du budget 2023 et il est fort probable que d’autres secteurs 
vont être gravement impactés ce qui aura nécessairement des incidences sur les prix et donc 
sur le budget de notre collectivité. Des arbitrages importants vont être pris pour maintenir 
notre budget tout en améliorant nos marges de manœuvre financières. Donc notre résultat net 
comptable. 
 
2 – Le budget d’investissement 2022 
 
Sur un montant de dépenses d’investissement prévu au budget primitif 2022 de 5 079 504 €, 
4 188 475 € ont été réalisés ou engagés soit 82.46 %.  
 
Les restes à réaliser sont particulièrement importants cette année pour différentes raisons. 
 
Certaines dépenses engagées en 2022 n’ont pas pu être mandatées avant la clôture de 
l’exercice. 
 
Les services de la DGFIP ont clôturé les mandats et les titres au 09 décembre 2022 ce qui a 
empêché la prise en compte d’une partie des dépenses effectuées. 
 
Par ailleurs certains projets inscrits au BP ont pris beaucoup de retard du fait du contexte 
national et local notamment en termes de plan de charge des entreprises et parfois de 
difficultés d’approvisionnement. 
 
Les retards portent essentiellement sur les programmes suivants : 
 102, acquisitions foncières – Il s’agit de l’achat des terrains de Lanquette signé en fin 

d’année 
 106, travaux bâtiments communaux – cimetière, convention de mandat école 

maternelle, WC public, local de la Police Municipale, … 
 107, travaux voies et réseaux – Programme de réfection de voirie par entreprise qui ont 

eu lieu en début d’année 2023. 
 116, Travaux forêt – Pont des Espiets 

  
Au titre des RAR 2022, 2 187 584 € sont repris au budget d’investissement 2023 en dépenses et 
198 226 € en recettes.  

3 – Les orientations du budget d’investissement 2023 

Le budget d’investissement d’un montant de 5 397 081 €. Malgré le montant des restes à 
réaliser, c’est un budget extrêmement volontaire parce qu’il porte sur des projets structurants 
pour notre commune. Des projets qui se portent souvent sur plus d’un an. 

Les principaux programmes sont : 

Programme 101 – Acquisitions foncières – 336 490 € 

Il s’agit pour la commune de poursuivre sa politique d’acquisition foncière pour 336 490 €  
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Programme 103 – Acquisition de Matériel et mobilier – 254 210 € 

Sans détailler le total de ces acquisitions dans les orientations budgétaires, il s’agit 
principalement de matériel pour les services techniques et pour les festivités.  

Programme 106 – Travaux bâtiments communaux – 2 470 489 € 

On y retrouve des opérations importantes comme : 

 L’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’ancienne piscine qui permettra de mettre aux 
normes le foyer des joueurs, d’augmenter et de rénover les vestiaires, de construire une 
salle de préparation physique pour les associations sportives et d’accueillir les bureaux 
du service des sports. 

 Les travaux d’extension de la crèche collective 
 La sécurisation et mise hors d’eau des toitures du château 
 La mise en conformité électrique et la mise en place d’élément de sécurité pour 

l’entretien de l’église. 
 La partie 2023 des travaux de la salle des fêtes 
 De nouveaux radiants gaz au gymnase 
 Le montant de la convention de mandat avec la CDC pour les travaux de l’école 

maternelle incombant à la commune. 

 Programme 107 – Voies et réseaux – 1 213 126 € € 

On y retrouve les études pour une nouvelle convention d’aménagement de bourg et pour 
l’encorbellement du pont, les travaux de réfection du pont du moulin de Dubern, les travaux 
généraux de voirie par entreprises pour un montant maintenu à 300 000 €, du mobilier pour les 
vélos ainsi que différents mobiliers urbains.  

Programme 109 – Sports et espaces verts – 349 373 € 

Parmi les travaux retenus on trouve : 

 La main courante du terrain d’entrainement au rugby ainsi que la fin de la réfection de 
la clôture du stade. 

 L’éclairage du terrain de football et du futur terrain de pétanque mais également la 
réfection de l’arrosage du terrain d’entrainement. 

 La réalisation d’une aire de jeux pour enfants 

Programme 112 – Informatique – 52 880 € € 

Il s’agit principalement d’un projet de déploiement de nouveaux tableaux interactifs (VPI) dans 
les écoles, le renouvellement de matériel informatique, l’achat du nouveau logiciel finances et 
d’un logiciel pour gérer les associations. 

Programme 114 – Eclairage public – 162 809 € € 

Il s’agit de travaux d’extension des réseaux ENEDIS et de la poursuite du plan LED dans le cadre 
du fond vert demandé par la CDC. 
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Les recettes pour financer ces différents investissements  

En plus de l’excédent d’investissement cumulé de 2 704 352 € €, nous proposerons au budget 
primitif un virement à la section d’investissement dont le montant sera arrêté une fois reçu le 
montant exact des produits prévisionnels issus des taux d’imposition. 

La taxe d’aménagement a été évaluée très prudemment à 220 000 € et des subventions auprès 
des financeurs institutionnels ont été sollicitées à hauteur de 767 153 €. Des cessions foncières 
seront inscrites à hauteur de 360 000 € pour compléter le plan de financement. 

Un recours à l’emprunt à hauteur d’environ 350 000 € sera inscrit pour financer le programme 
d’investissement courant et pourra être complété par un autre emprunt exceptionnel de 
400 000 € sur une durée plus longue et relatif à la reconstruction du pont du moulin de Dubern 
emporté lors des inondations de 2020. 

Voilà en résumé quelles sont les orientations budgétaires d’investissement concernant 
l’année 2023. 

4 – La dette 

Eclairage sur la dette et ses encours 

En 2022, la commune a contracté un emprunt auprès du Crédit Agricole pour un montant de 
350.000 euros au taux fixe de 3.377 % sur une durée de 20 ans.  

L’annuité de la dette pour 2022 est (capital et intérêt confondus) de 426.362 €.  

L’annuité en capital, (l’amortissement de la dette) est de 371.511 € pour l’exercice. 

La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la commune et 
son épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la commune à rembourser 
sa dette si elle consacrait l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement 
à cet effet. 

En 2022, la capacité de désendettement de la commune est de 10.5 ans. 

 

Année 2020 2021 2022 

Emprunt Contracté 350 000 € 350 000 € 350 000 € 

Intérêt de la dette 97 531 € 89 574 € 54 851 € 

Capital Remboursé 396 442 € 422 937 € 371 511 € 

Annuité 493 973 € 512 511 € 426 362 € 

Encours de dette 4 682 446 € 4683074 € 4 661 563 € 

Epargne Brute 339 862 € 784 013 € 441 718 € 
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Le budget prévisionnel pour 2023 devrait voir inscrite la somme de 350.000 € pour 
l’investissement courant. Un emprunt exceptionnel d’environ 400.000 € pourra être 
effectué pour financer le reste à charge de la reconstruction du pont du moulin de Dubern. 
Un financement exceptionnel pour un évènement hors norme et qui portera sur une durée 
plus longue que pour des emprunts classiques. 

 

5 – Les ratios de la collectivité 

L'article R 2313-1 du CGCT énonce six ratios synthétiques que doivent présenter les communes 
de plus de 3 500 habitants et de moins de 10 000 habitants dans leur débat d'orientation 
budgétaire. 

Le tableau ci-dessous présente l'évolution de ces 6 ratios de 2020 à 2022. Ils sont basés pour 
2022 sur une population INSEE au 1er janvier 2022 de 7550 habitants contre 7352 habitants au 
1er janvier 2021 soit une augmentation de 2.69%. Au 1er janvier 2023, la population INSEE est 
estimée à 7764 habitants, très loin de la réalité. 
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Ratios / Année 2020 2021 2022
Moy. de la 

strate
Evol.

 2021-2022

1 - Dépenses réelles de 
fonctionnement / hab.

              1 095,92             1 092,57             1 168,12                   918,00 6,91%

2 - Fiscalité directe / hab.                  498,06                497,33                526,99                   526,00 5,96%

3 - Recettes réelles de 
fonctionnement / hab.

              1 115,45             1 199,83             1 452,05               1 124,00 21,02%

4 - Dépenses d'équipement / 
hab.

                 163,68                196,01                196,46                   288,00 0,23%

5 - Dette / hab.                  654,25                626,97                617,43                   821,00 -1,52%

6 - Dotation Globale de 
Fonctionnement / hab

                 241,66                251,31                258,90                   154,00 3,02%
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6 – Conclusion générale 

Le budget primitif qui vous sera soumis prochainement reflètera les grandes orientations 
contenues dans ce ROB. Celui-ci est en cours de finalisation mais il continuera à être travaillé 
une fois que nous aurons la notification des 3 taxes par le ministère de l’action et des comptes 
publics.  

La maitrise du fonctionnement sera notre principale préoccupation avec l’objectif d’améliorer 
notre épargne brute malgré un contexte d’inflation compliqué. 
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